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PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe fribourg-eoise d'histoire a l'habitude de tenir,
chaque annee, sa reunion principale d'ete dans une des principales
villes du canton. Cette annee, eile avait clioisi Morat.

La Societe d'histoire de Berne qui entretient avec celle de Fri-
bourg des rapports d'excellente confraternite, avait envoye quatre
delegues, MM. Zeerleder, de Mülinen, de Rott et Robert de Dies-
bach. Du canton de Vaud etaient venus M. Joly, ancien conseiller
d'Etat, ä Moudon, et M. Mottaz, professeur, ä Yverdon. M. Bachelin
representait Neuchätel.

M. Max de Diesbach, president, a salue les representants des
autorites cantonales et communales et les invites des cantons voi-
sins. II a exprime ses regrets de l'absence de M. le Dr Wattelet,
avocat, l'erudit historien qui a eu le merite de fixer ä peu pres de-
finitivement l'emplacement du champ de bataille de Morat. M. Wattelet

a ete empeche par la maladie de parier du travail historique
qu'il avait promis : un apergu historique sur la ville de Morat.

M. Max de Diesbach y a supplec lui-meme en faisant d'abord un
expose sommaire des origines et des developpements de Morat.
Cette ville, habitee certainement dejä ä l'epoque lacustre et ä

l'epoque romaine, est mentionnee d'une maniere certaine, pour la

premiere fois, l'an 516, dans un acte de donation de Sigismond, roi
des Burgondes. L'empereur d'Allemagne, Conrad II le Salique,
s'en empare et la detruit l'an 1033. En 1138, l'empereur Conrad II
fait bätir des murailles autour de la ville. Bientot Morat passe aux
dues de Zaeringen. Vers l'an 1200, Berthold V lui donne une charte
de liberte ou handfeste. En 1218, la ville retourne äl'empire jusque
vers l'an 1257 oil la Savoie la prend sous sa domination. Le grand
donjon du Chateau fut bäti en J 275. Un grand incendie detruisit
une partie de la cite en 1414. En 1439, la ville est completement
fortifiee. En 1475. les Suisses s'eemparent et la defendent heroi-
quement, l'annee suivante, contre Charles le Temeraire. On voit
encore les traces des boulets bourguignons sur les murailles.

M. de Diesbach montre ensuite sur un plan fort bien agrandi, le
detail des anciens remparts du XVe sifecle. II y avait a cette epoque
quatre portes et plusieurs tours et tourelles dont quelques-unes
aujourd'hui n'existent plus. II cite entre autres : la tour des Sor-
cieres, la tour de la Boucherie, la tour Schimmel, la Tornalette, la
tour des Poudres, la tour Bombardee. l'ancienne tourelle Ste-Ca-
therine, etc. II y aurait aussi eu autrefois, en avant du chateau, sur
le Lindensaal (ancien Montmusard) une enceinte de remparts avec
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une porte et deux tours. Les fortifications de Moratfurenten partie
demolies dans les premieres decades de ce siecle parce qu'elles ne
servaient plus ä rien. — M. Bachelin fait observer qu'il serait
interessant de connaitre les noms des arcliitectes qui ont bäti les rem-
parts. On trouve en effet, sur les murs, plusieurs anciennes
marques de magons. — M. Max de Techtermann emet l'hypothese
d'une double enceinte primitive; il se base sur le fait de deux sortes
de tours, les unes rondes, les autres carrees, plus anciennes.

M. Yabbi Gapany, cure de Montet, parle du campement de Charles
le Temeraire ä Montet et ä Morat avant la bataille. Le due Charles,

apres avoir campe successivement ä Nozeroy, Lausanne, Bioley-
Magnoux, arrive pres de Montet (Broie) le 6 juin 1476. II y reste
trois jours. Le 7, il faitdefiler son armee devant les ambassadeurs
et seigneurs etrangers. II regoit la visite d'Antoine d'Orlier, gou-
verneur de Nice, de lord Scales, frere de la reine d'Angleterre.
Dans la matinee du 8 juin, le camp est mis soudain en alarme par
l'approche d'un detachement de Suisses ; le m£me jour, le comte
de Romont, Jaques de Savoie, rejoint Parmee bourguignonne avec
une partie de ses troupes. Le dimanche de la Trinite, 9 juin, le
due part dans l'apres-midi pour Morat; il fixe sa tente sur une col-
line voisine. En arrivant, une premiere escarmouche insignifiante
a lieu avec les Confederes. Les jours suivants se passent en
reconnaissances, distribution des troupes, investissement de la place. Des
assauts ont lieu ä plusieurs reprises jusqu'ä l'arrivee des Suisses.

M. Vabbd X>r Holder presente une savante etude sur l'ancien droit
moratois. Comme pour le reste du canton, il faut, des l'origine,
distinguer le droit municipal et le droit coutumier. La source
premiere du droit municipal moratois est la Charte de fondation oc-
troyee ä la ville par son fondateur, le due Berthold de Zaeringen,
probablement dans les premieres annees du XIIIC siecle. Mais le
texte de cette charte laisse voir assez clairement qu'il y avait au-
paravant un droit coutumier romanio-burgonde. L'original de cette
charte est perdu; les archives de Morat en possedent une copie
incomplete, faite peut-£tre par les Moratois lorsqu'ils voulurent se

mettre sous la domination de la Savoie en 1257. L'ancien droit
municipal des Zaeringen resta en vigueur pendant les deux siecles

que Morat passa sous la domination de Savoie et m£me, sans beau-

coup de modifications, jusqu'en 1798. A cöte de ce droit municipal,
il y avait aussi un droit coutumier ecrit et fixe d£s la fin du XIVe
siecle. Le manuscrit qui le renferme se trouve aux archives de
Morat. II en existe ä la biblioth£que de Bale une copie allemande
un peu plus detaillöe que l'original faite vers Fan 1474. Une autre



— 287 —

source du droit moratois, ce sont les ordonnances de la ville dont
le premier livre remonte ä l'an 1393. Sous la domination de Berne
et de Fribourg, Morat garde son ancien droit, ses anciennes libertes
et franchises accordees paries Zseringen et confirmees par les comtes
et dues de Savoie, jusqu'au commencement du XVIII* siecle. En
1715, on elabora un projet de livre coutumier qui ne fut definiti-
vement adopte qu'en 1743. Ce coutumier est reste le droit regissant
Morat jusqu'ä la nouvelle legislation de 1830, ä part les quelques
annees de la Republique helvetique.

M. Schneuwly, archiviste, attire l'attention des historiens sur un
document important concemant l'ancien Morat. Ce document, pu-
blie dans la premiere moitie de ce siecle par le Solothurner Wochenblatt,

n'a guere ete remarque. C'est un acte de donation par lequel
le comte Rodolphe de Neuchätel accorde ä quatre bourgeois de Fri-
bourg des fiefs et des droits dans le territoire de Courtion, etc. L'acte
est passe inveteri Mura, dans le « vieux Morat » vers l'an 1220. II
faut done admettre qu'il y avait probablement ä cette epoque une
ancienne ville ou un ancien chäteau-fort sur lequel les renseignements
historiques semblent manquer tout ä fait.

M. VabbiJeunet, reverend cure de Cheyres, termine la serie des

communications scientifiques par la lecture du memoire que nos
lecteurs ont pu lire dans la presente livraison.

— Le canton do Thurgovie a celebre le 24 juillet le centieme
anniversaire de son emancipation. Comme le canton de Vaud, il
doit son independance ä l'invasion frangaise qui a determine la
Diöte de Frauenfeld ä faire droit ä la petition des populations.

On sait que la Thurgovie etait un grand bailliage de la Confederation

suisse qui s'en etait emparee en 1460. Les baillis des anciens
cantons ne laisserent pas toujours des souvenirs agreables ä leurs
administres et, ä la premiere occasion favorable, ceux-ci cherche-
rent ä secouer le joug. Un homme energique et entreprenant se

presenta heureusement pour organiser le mouvement et le mener ä

bonne fin. C'etait un jeune teinturier de Hauptwil, nomme Joachim
Brunschwyler. Ayant assiste ä une landsgemeinde ä Appenzell, il
fut enthousiasme par ce spectacle de l'exercice de la souverainete
d'un peuple libre et il se promit de donner la meme liberte ä son

peuple. 11 confia son desseinau proprietairedu chateau d'Hauptwil
qui exergait les fonctions dejuge et qui, connaissant l'etat de l'opi-
nion publique, crut devoir lui promettre son appui. Brunschwyler
parcourut ensuite le pays, chercha des compagnons, fit de la pro-
pagande pour ses projets et invita les hommes de la Thurgovie ä
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se rendre au premier appel, ä une landsgemeinde qui aurait lieu
Weinfelden.

C'est le i" fevrier 1798 que cette assemblee eut lieu. Le peuple
s'y porta en masse. Le « comite d'initiative » etait reuni ä l'Hötel
du Raisin; il se composait de quatre personnes : Brunschwyler,
Kesselring, pere et fils, habitants de Boltshausen, et Vogler, pro-
cureur au chateau de Frauenfeld. Au milieu de leur indecision
causee par la gravite des circonstances, un nomme Reinhard, riche
negociant, apparut sur l'escalier et exposa au peuple assemble
devant l'auberge le but recherche. II finit par donner lecture du
manifeste suivant redige par le fils Kesselring :

Au peuple thurgovien reuni ä Weinfelden
le Ier fevrier 1798.

Le motif pour lequel nous avons reuni aujourd'hui nos chers
freres thurgoviens, est de leur poser deux questions capitales :

Voulons-nous revendiquer notre independance et la liberte entiere
de notre patrie, et prier energiquement les hauts Etats de l'accor-
der, prdts que nous sommes, le cas dcheant, ä nous sacrifier en
fideles confederes, nous, nos biens et notre sang pour la defense de

la patrie et de nos confederes Ou bien, voulons-nous nous borner
ä demander l'abolition des abus introduits dans le gouvernement
et dans l'organisation militaire

C'est evidemment la premiere proposition qui fut acceptee. Le 3
fevrier les communes elirent des deputes qui le reunirent le 5 ä

Weinfelden. Cette assemblee redigea une petition qu'elle adressa

anx Etats souverains et dans laquelle eile exposait les voeux du

peuple thurgovien. C'est Reinhard qui se presenta le 26 fevrier
devant la Diete de Frauenfeld et obtint l'affranchissement^de son

pays. Malheureusement, aprds le premier enthousiasme, les deceptions

vinrent bientot avec les troupes frangaises.

— La chronique de la derniere livraison renferme une erreur
typographique que quelques lecteurs auront dejä remarquee sans
doute. On y lit page 255 que le choeur de l'eglise paroissiale de
Svens date du XVIIC siecle. C'est « XHIe ou XIV6 siecle » qu'il
faut lire.
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